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Le	12	août	2020	
	
PAR	COURRIEL	ET	SDÉ	
	
Me	Véronique	Dubois	
RÉGIE	DE	L’ÉNERGIE	
Tour	de	la	Bourse,	C.P.	001	
800,	Place	Victoria,	2e	étage,	bur.	255	
Montréal,	QC,	H4Z	1A2	
	
DOSSIER	:		 R-4045-2018	–	Demande	de	fixation	de	tarifs	et	conditions	de	

service	pour	l’usage	cryptographique	appliqué	aux	chaînes	de	
blocs	

	
OBJET	:	 Dépôt	de	la	preuve	du	RNCREQ	
	
	
	
Chère	consœur,	
	
Veuillez	trouver	ci-joint	la	preuve	du	RNCREQ	dans	le	dossier	en	titre.		
	
Suite	à	son	analyse	de	la	preuve	du	Distributeur,	M.	Raphals	a	choisi	de	réaliser	une	
analyse	qui	s’inscrit	en	droite	ligne	avec	le	rapport	d’expert	qu’il	a	déposée	dans	le	
dossier	R-4110-2019.	Le	RNCREQ	avise	par	conséquent	la	Régie	de	son	intention	de	
déposer	une	demande	de	reconnaissance	de	statut	d’expert	en	lien	avec	la	preuve	ci-
jointe.	
	
Veuillez	accepter,	Me	Dubois,	nos	salutations	distinguées,	
	
	
	
	
	
_____________________________	
Prunelle	Thibault-Bédard	


